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Résolution 16-19-A 

Entity Regulation and Unique 
Circumstances of Small and Sole 

Practitioners 

La règlementation des entités et la 
situation particulière des juristes 

exerçant seuls ou en petits cabinets 

WHEREAS law societies in Nova Scotia, British 

Columbia, Saskatchewan and Manitoba have 

legislative authority to regulate entities 

through which legal services are provided, and 

are actively looking at entity regulation; 

ATTENDU QUE les barreaux de la Nouvelle-

Écosse, de la Colombie-Britannique, de la 

Saskatchewan et du Manitoba ont l’autorité 

législative leur permettant de réglementer les 

entités qui offrent des services juridiques, et 

étudient actuellement la question de la 

réglementation des entités;  

WHEREAS the Canadian Bar Association’s 

Ethics and Professional Responsibility 

Committee wrote to the Federation of Law 

Societies of Canada in February 2016, 

supporting the introduction of outcomes-

focused entity regulation that is harmonized 

across Canada; 

ATTENDU QU’en février 2016, le Comité de 

déontologie et de responsabilité 

professionnelle de l’Association du Barreau 

canadien a écrit à la Fédération des ordres 

professionnels de juristes du Canada pour 

appuyer l’introduction d’un modèle de 

réglementation des entités axé sur les résultats 

et harmonisé d’un bout à l’autre du pays; 

WHEREAS small and sole practitioners 

constitute a significant percentage of the legal 

profession and face unique challenges in their 

practice environment; 

ATTENDU QUE les juristes exerçant seuls ou 

en petits cabinets représentent un pourcentage 

important de la profession juridique et ont des 

défis particuliers à relever au sein de leur 

pratique;   

WHEREAS the Small, Solo and General Practice 

Forum supports effective, proportional 

regulation of legal services that protects the 

public but does not unduly burden small and 

sole practitioners; 

ATTENDU QUE le Forum des juristes exerçant 

en petits cabinets, seuls ou en pratique 

générale soutient la règlementation efficace et 

proportionnelle des services juridiques qui 

protège le public sans toutefois imposer un 

fardeau onéreux aux juristes exerçant seuls ou 

dans de petits cabinets; 
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WHEREAS entity regulation may have a 

negative impact on small and sole 

practitioners; 

ATTENDU QUE la réglementation des entités 

pourrait avoir une incidence fâcheuse sur les 

juristes exerçant seuls ou en petits cabinets; 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association urge the Federation of Law 

Societies of Canada and its member law 

societies to: 

QU’IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du 

Barreau canadien exhorte la Fédération des 

ordres professionnels de juristes du Canada et 

les barreaux qui en sont membres : 

 consult extensively with and provide 
appropriate support and tools to small 
and sole practitioners as they move to 
entity regulation; 

 à mener de vastes consultations avec 
les juristes exerçant seuls ou en petits 
cabinets et à leur fournir des outils et 
un soutien adéquats dans le cadre de 
l’adoption de la réglementation des 
entités; 

 design regulations with a view to the 
unique practice circumstances of small 
and sole practitioners and consider 
exemptions for small and sole 
practitioners to avoid any undue 
burden; and 

 à concevoir des règlements qui 
tiennent compte des circonstances 
particulières des juristes exerçant seuls 
ou en petits cabinets dans le cadre de 
leur pratique et à envisager des 
exemptions pour éviter d’imposer un 
fardeau onéreux à ceux-ci; et 

 clarify what is meant by a “law firm”, so 
that it is appropriately nuanced for 
particularly in relation to small and 
sole practitioners. 

 à clarifier ce que signifie « cabinet 
d’avocats », avec des nuances 
convenables, notamment en ce qui a 
trait aux juristes exerçant seuls ou en 
petits cabinets. 

Certified true copy of a resolution carried  
by the Council of the Canadian Bar Association  

at the Annual Meeting held in Ottawa, ON, 
August 11, 2016. 

Copie certifiée d’une résolution adoptée  
par le Conseil de l’Association du Barreau 
canadien, lors de son Assemblée annuelle,  

à Ottawa (ON), le 11 août 2016. 

John D.V. Hoyles 
Chief Executive Officer/Chef de la direction 
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